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DECISION N° 2025-241 
Objet: Designation du laureat du concours de maitrise d'reuvre relatif a la 

reconstruction du groupe scolaire, periscolaire/accueil de loisirs et cuisine centrale 
louis buton sur la communed' Aizenay 

Le Maire de la Ville d'Aizenay, 

Vu le Code de la commande publique, 

Vu le Code General des Collectivites Territoriales, 

Vu Ia deliberation du Conseil Municipal en date du 25 fevrier 2025 adoptant le programme relatif a 
Ia reconstruction du groupe scolaire, periscolaire/ Accueil de Loisirs et cuisine centrale Louis Buton, 
sur Ia commune d' Aizenay, autorisant le lancement de la procedure de consultation pour le choix du 
maitre d 'reuvre et donnant tous pouvoirs a Monsieur le Maire, pour effectuer tous les actes et prendre 
toutes Jes decisions necessaires clans la mise en reuvre du concours, notamment en ce qui concerne 
le choix des candidats admis a presenter un projet, le choix du ou des laureats, la passation d'un 
marche de services sans publicite ni mise en concurrence prealables avec le ou les laureat du 
concours, 

Vu l'arrete de Monsieur le Maire en date 14 mai 2025 portant designation des membres du jury pour 
le concours de maitrise d'reuvre, 

Vu l'arrete modificatif de Monsieur le Maire en date 5 juin 2025 potiant designation des membres 
du jury pour le concours de maitrise d 'reuvre, et modifiant le paysagiste-concepteur titulaire, 

Vu la decision 11° 2025-135 en date du 19 juin 2025, designant Jes 3 candidats admis a la phase projet, 

Vu le proces-verbal du Jury 2 en date du 21 novembre 2025, 

Considerant qu'apres presentation des candidatures re9ues clans le cadre du concours de maitrise 
d'reuvre et suite aux votes du jury qui s'est tenu le 11 juin 2025, Monsieur le Maire a designe, par 
decision en date du 19 juin 2025, Jes 3 candidats admis a la phase projet suivants: 

Le groupement compose du cabinet &CO Architectes (mandataire - Economiste - OPC), 
BROUSSAILLES, ATELIER DE PA YSAGE (Paysagiste-concepteur), ALS (BET 
structure), KYPSELI (fluides - SSI), LOG (Acousticien), BEGC (BET cuisine); 
Le groupement compose du cabinet BARRE LAMBOT ARCHITECTES (mandataire), 
DGA (Architecte associe), SAS ESTB (BET Structure), KYPSELI (BET fluides- SSI), ECB 
(Economiste ), GUILLAUME SEVIN PA YSAGE (Paysagiste concepteur), IT AC 
ACOUSTIQUE (Acousticien) et BEGC (BET cuisine); 
Le groupement compose du cabinet TRACKS (Mandataire - OPC), DE LONG EN LARGE 
(Paysagiste concepteur), ECO+ CONSTRUIRE (Economiste), MAKE INGENIERIE (BET 
Structure), AREA ETUDES NANTES (BET fluides - SSI), BEGC (BET cuisine), ALTIA 
(Acousticien). 

Considerant que les 3 candidats ont ete infonnes du lancement de la phase projet par courrier le 26 
juin 2025 via le profil d'acheteur www.marches-securises.fr, avec une date de limite de remise des 
projets chez l'huissier le 9 octobre 2025, a 12h00. 

Considerant que Jes 3 candidats ont ete informes du repo1i de la date de remise des projets par courrier 






